C.D.


COMMUNE DE LORIGES
          (Allier)


	REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL



 			     SEANCE DU 1er AVRIL 2026


Nombre des membres afférents au Conseil Municipal : 11
En exercice : 11
Présents : 11
Pouvoirs : 00
Absents : 00

Date de la convocation : 24 Mars 2026

L’an deux mil vingt-six et le premier avril à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de Loriges, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe DELAMARE, Maire.

[bookmark: _Hlk193976636]Présents : Mesdames et Messieurs Christophe DELAMARE, Didier BONNET, Valérie CANTAT, Jean-Marc PETITJEAN, Karine TURY, Laëtitia JOUMEL, Elise BOUDOT, Romain ALBRIET, Julie EUGENE, Chantal GOUTAYER, Henri MARCHAND.

Procurations : néant.

Absent(e) : néant.

Le quorum étant atteint.

Le Conseil Municipal peut délibérer.

Secrétaire de séance : Madame Elise BOUDOT

Ordre du jour :
· [bookmark: _Hlk184287279]Indemnités du maire et des adjoints
· Délégations au maire
· Désignation des représentants aux commissions communales
· Désignation des représentants dans les différentes commissions : 
· L’ATDA
· Correspondant défense
· Festival viticole et gourmand
· CNAS
· RPI
· SDE
· SICTOM
· SIVOM
· Taux des contributions directes
· Redevance assainissement
· Provision sur créances (commune et assainissement)
· Affectation des résultats (commune et assainissement)
· Vote du CFU (commune et assainissement) et clôture CCAS à valider
· Informations diverses
· Questions diverses

	001/01.04.2026



	4.1 Indemnités



	INDEMNITE DU MAIRE 


Monsieur le Maire expose que les maires bénéficient à titre automatique, sans délibération, d’indemnités de fonction fixées selon le barème énoncé à l'article L 2123-23 du CGCT. Toutefois le conseil municipal peut, à la demande du maire et par délibération, fixer pour celui-ci une indemnité inférieure au barème.
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-20 et suivants ;
Vu la demande du Maire en date du 21 mars afin de fixer pour celui-ci des indemnités de fonction inférieures au barème ci-dessous.
Population (habitants) Taux maximal en % de l’indice brut terminal de la fonction publique
Moins de 500……………………………………………………………………….................................................28,1
De 500 à 999…………………………………………..……………………………...............................................44,3
De 1000 à 3 499……………………………........................................................................................... 55,7
De 3 500 à 9 999 ……………………………………………………………………………..........................................58,3
De 10 000 à 19 999.………………………………...................................................…………………………....……..67,6
De 20 000 à 49 999 .....................................................…………………………………………………………………….90
De 50 000 à 99 999 .......................................................................................................................... 110
100 000 et plus ................................................................................................................................... 145
Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer, à la demande du Maire, les indemnités de fonctions versées au Maire à un taux inférieur au taux maximal de 28,1% étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide par vote à main levée et avec effet au 21 mars 2026 de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de Maire : 13,60%.
	002/01.04.2026



	4.1 Indemnités



	INDEMNITES DE FONCTION AUX ADJOINTS


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants,

Vu les arrêtés municipaux du 23 mars 2026 portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire.

Vu la demande de Monsieur, Maire, en date du 23 mars 2026 afin de fixer les indemnités de fonction des adjoints inférieures au barème ci-dessous, à compter du 23 mars 2026 :

Population (355 habitants) Taux maximal de l’indice brut terminal de la fonction publique :

Moins de 500............................................... 10,89%

Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, les indemnités de fonctions versées aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits nécessaires sont prévus au budget communal.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, et avec effet à compter du 23 mars 2026 de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoints au Maire à 5,40% de l’indice terminal. 

	003/01.04.2026



	5.4 Délégations de fonctions 



	DELEGATIONS AU MAIRE


M. le Maire expose que les dispositions de l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.
Le Conseil, après avoir entendu le maire,
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23,
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :
ARTICLE 1 :
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;
2° De procéder, dans la limite annuelle de 50 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L 2221-5-1, sous réserve des dispositions de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. Les délégations consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.
3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;
4° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;
5° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;
6° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;
7° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
8° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;
9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;
10° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;
11° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l’article L.211-2 ou au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;
12° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants.
13° De donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;
14° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal de 50 000 € annuels.
15° De procéder à tout dépôt de demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux.
ARTICLE 2 : 

Les décisions prises par le maire en vertu de l’article L.2122-22 du code général du collectivités territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.

Monsieur le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal de l’exercice de ces délégations.

En cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur Christophe DELAMARE, Maire, l’exercice de la suppléance sera assuré par Monsieur Didier BONNET, 1er adjoint.

[bookmark: _Hlk41664237][bookmark: _Hlk41664340]Madame Valérie CANTAT, 2ème adjointe assurera la suppléance en cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur Christophe DELAMARE, Maire, et de Monsieur Didier BONNET, 1er adjoint.
Le Conseil Municipal peut créer, modifier ou supprimer les délégations au maire suivant les dispositions de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales.
	004/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	COMMISSIONS COMMUNALES 


Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2026 et à l’élection du maire et des adjoints du 21 mars 2026, le maire informe l’assemblée que l’article. 2121-22 du Code Générale des Collectivités Territoriales permet de constituer des commissions d’instructions composées exclusivement de conseillers municipaux et qu’il en préside de droit toutes celles-ci. D’autre part, Monsieur le Maire demande à chaque adjoint de faire partie d’une commission afin d’en assurer la vice-présidence.
Après en avoir délibéré, les commissions communales et les membres de celles-ci sont les suivants :
· FINANCES - ORIENTATIONS BUDGETAIRES :
· CANTAT Valérie (vice-présidente), BOUDOT Elise, MARCHAND Henri.

· CHEMINS – FOSSES – TRAVAUX :
· BONNET Didier (vice-président), PETITJEAN Jean-Marc, ALBRIET Romain.

· ECOLE-RESTAURANT SCOLAIRE-GARDERIE :
· CANTAT Valérie (vice-présidente), BOUDOT Elise, EUGENE Julie, GOUTAYER Chantal.

· VIE ASSOCIATIVE :
· CANTAT Valérie (vice-présidente), TURY Karine, JOUMEL Laëtitia, EUGENE Julie.

· DEVELOPPEMENT DE L’URBANISME :
· BONNET Didier (vice-président), ALBRIET Romain.

· RELATIONS PUBLIQUES :
· CANTAT Valérie (vice-présidente), JOUMEL Laëtitia, BOUDOT Elise.

· SUIVI DU SERVICE TECHNIQUE :
· BONNET Didier (vice-président), ALBRIET Romain, EUGENE Julie.

	005/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	REPRESENTANT A Allier Bourbonnais Territoires


Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2026, le délégué à Allier Bourbonnais Territoires est :
· Madame Elise BOUDOT

	006/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	CORRESPONDANT DEFENSE


Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2026, le délégué correspondant défense est :
· Christophe DELAMARE.

	007/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	REPRESENTANT AU FESTIVAL VITICOLE ET GOURMAND 


Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2026, est désignée pour représenter la commune au Festival Viticole et Gourmand :
· Laëtitia JOUMEL.

	008/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	DELEGUES AU CNAS (COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE)


Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2026 et conformément aux statuts du CNAS, les délégués sont :
· Elue : Chantal GOUTAYER 
· Agent : Michèle LAFOUCRIERE

	009/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	DELEGUES AU CONSEIL D’ECOLES DU RPI (REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL) DE LORIGES-MARCENAT-PARAY-SOUS-BRIAILLES. 


Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2026, les délégués au conseil d’écoles du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) de Loriges-Marcenat-Paray-Sous-Briailles sont :
· Christophe DELAMARE
· Valérie CANTAT
· Julie EUGENE 
· Chantal GOUTAYER

	010/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	ELECTION DU DELEGUE TITULAIRE ET DU DELEGUE SUPPLEANT AU SDE 03
REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU COLLEGE ELECTORAL DE L’ARRONDISSEMENT DE MOULINS 



Monsieur le Maire rappelle l’adhésion de la commune au Syndicat Départemental d’Energie de l’Allier – SDE 03,

Les statuts du syndicat mixte fermé, en vigueur à ce jour (arrêté inter préfectoral n°1181/2019 des 18 et 26 avril 2019), prévoient en son article 5 que les communes, dont la population municipale est inférieure à 5 000 habitants, désignent un délégué titulaire et un délégué suppléant pour représenter la commune au sein d’un collège électoral.
Le collège électoral regroupe l’ensemble des communes de moins de 5 000 habitants appartenant à l’arrondissement préfectoral de Moulins.
Ce collège électoral élit ensuite, en son sein, des représentants qui siègeront pour toute la durée du mandat au Comité Syndical restreint du SDE 03. 
Pour l’arrondissement de Moulins, ce sont onze représentants qui seront désignés par le collège.

Je vous propose ainsi aujourd’hui de procéder à l’élection du délégué titulaire et du délégué suppléant pour siéger au collège électoral du secteur de Moulins,

Vu les articles L5211-1, L5211-6, L5211-7, L5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts du SDE 03,

Le conseil Municipal procède à l’élection de ses délégués,

Sont déclarés élus :

-	Délégué titulaire :	Madame TURY Karine
    			        	1 Route de la Croix Jardot
				03500 LORIGES
    			        	Née le 6 juillet 1974

-	Délégué suppléant :	Monsieur ALBRIET Romain
			          	10 Rue du Chêne Rond
				03500 LORIGES
				Né le 9 janvier 1988

Pour siéger au collège électoral organisé par le SDE 03 en vue de la désignation des représentants des communes de moins de 5 000 habitants au sein du comité syndical,

	011/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	DELEGUES SICTOM SUD ALLIER


A la demande de la Communauté de Communes Saint Pourçain Sioule Limagne et suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2026 les deux délégués au SICTOM Sud Allier sont : 
· Délégué titulaire : Didier BONNET
· Délégué suppléant : Jean-Marc PETITJEAN

	012/01.04.2026



	5.3 Désignation de représentants  



	ELECTIONS DE DEUX DELEGUES TITULAIRE ET D’UN DELEGUE SUPPLEANT AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE « EAU ET ASSAINISSEMENT » (SIVOM VAL D’ALLIER)


Le Maire rappelle l’adhésion de la Commune de Loriges au SIVOM Val d’Allier.
Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 15 mars 2020 et conformément aux statuts du SIVOM Val d’Allier, il convient de procéder à l’élection de deux délégués titulaires et d’un délégué suppléant, à la majorité absolue, sont élus :
· Délégués titulaires :  Didier BONNET et Karine TURY.
· Déléguée suppléante : Jean-Marc PETITJEAN.

	013/01.04.2026



	7.2 Fiscalité



	TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 2026



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’augmenter les contributions directes de 1,60 %.

Le coefficient de variation proportionnelle par rapport au taux de 2025 est de 1.016094. Les taux votés sont les suivants :

	TAXES
	TAUX VOTES 2025
	TAUX VOTES 2026

	Taxe foncière bâtie (TFB)
	37.31 %
	37.91 %

	Taxe foncière non bâtie (TFNB)
	37.23 %
	37.83 %

	Taxe d’habitation (TH)
	13.01 %
	13.22 %



Soit un produit attendu de 126 265 €

	014/01.04.2026



	7.1 Assainissement – Décisions budgétaires



	REDEVANCE ASSAINISSEMENT


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe, à compter du 1er janvier 2026, le taux de la redevance assainissement à :

· 1.33 € hors taxes le m3 d’eau usée.

	015/01.04.2026



	7.1 Décisions budgétaires



	PROVISIONS SUR CREANCES (assainissement)


Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal la liste fournie par le SGC de Gannat afin de provisionner les sommes nécessaires en cas d’impayé. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de provisionner 248€.

	016/01.04.2026



	7.1 Décisions budgétaires



	PROVISIONS SUR CREANCES (commune)


Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal la liste fournie par le SGC de Gannat afin de provisionner les sommes nécessaires en cas d’impayé. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de provisionner 150€.

	017/01.04.2026



	7.1 Décisions budgétaires



	AFFECTATION DES RESULTATS (assainissement)


L’Assemblée délibérante réunie sous la Présidence de Christophe DELAMARE, maire, 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025,
Constatant que le Compte Administratif fait apparaitre
-un déficit de fonctionnement de						  3 628.79
-un excédent reporté de							19 959.75
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 				16 331.56
-un excédent d’investissement de						  8 081.93
-un déficit des restes à réaliser de						         0.00
Soit un excédent de financement de						  8 081.93

DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit :

RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2025 : EXCEDENT		16 331.56
AFFECTATIONCOMPLEMENTAIRE EN RESEVE (1068)		         0.00
RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002)			16 331.56

RESULTAT D’INVESTISSEMENT (001) : EXCEDENT			  8 081.93

	018/01.04.2026



	7.1 Décisions budgétaires



	AFFECTATION DES RESULTATS (commune)


L’Assemblée délibérante réunie sous la Présidence de Christophe DELAMARE, maire, 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025,
Constatant que le Compte Administratif fait apparaitre
-un excédent de fonctionnement de						57 260.96
-un excédent reporté de							  5 437.86
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 				62 698.82
-un excédent d’investissement de						45 453.17
-un déficit des restes à réaliser de						57 501.49
Soit un excédent de financement de						22 048.32

DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit :

RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2025 : EXCEDENT		62 698.82
AFFECTATIONCOMPLEMENTAIRE EN RESEVE (1068)		22 048.32
RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002)			40 650.50

RESULTAT D’INVESTISSEMENT (001) : EXCEDENT			45 453.17

	019/01.04.2026



	7.1 Décisions budgétaires



	CFU (assainissement)


Réuni sous la présidence de Madame Valérie CANTAT élue Présidente de séance en application de l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, délibérant sur le compte financier unique dressé par Monsieur Thibaut MARCEAU, comptable public et Monsieur Christophe DELAMARE, maire, qui s’est retiré au moment du vote, après s’être présenté 
-donne acte à Monsieur Christophe DELAMARE, Maire de la présentation du Compte Financier Unique ; 
-constate, aussi bien pour la comptabilité prinicipale que pour chacune des comptabilités annexes, les identiités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents compte ;
-reconnaît la sincérité des restes à réaliser.
Vote le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 et arrête ainsi les comptes
Investissement

Dépenses	Prévu :	9 892.88
	Réalisé :	 829.25
	Reste à réaliser                                   	0.00
  
Recettes	Prévu :	9 892.88
	Réalisé :	8 911.18
	Reste à réaliser :	0.00
Fonctionnement

Dépenses 				Prévu :                 		            30 129.00
Réalisé :                          		13 731.71
Reste à réaliser :	 		         0,00

Recettes				Prévu :	    			           30 129.00
Réalisé :			           30 063.27
Reste à réaliser :			        0,00
Résultat de clôture de l'exercice

Investissement :                                                                                              8 081.93
Fonctionnement :                                                                                          16 331.56
Résultat global								24 413.49

	020/01.04.2026



	7.1 Décisions budgétaires



	CFU (commune)


Réuni sous la présidence de Madame Valérie CANTAT élue Présidente de séance en application de l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, délibérant sur le compte financier unique dressé par Monsieur Thibaut MARCEAU, comptable public et Monsieur Christophe DELAMARE, maire, qui s’est retiré au moment du vote, après s’être présenté 
-donne acte à Monsieur Christophe DELAMARE, Maire de la présentation du Compte Financier Unique ; 
-constate, aussi bien pour la comptabilité prinicipale que pour chacune des comptabilités annexes, les identiités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents compte ;
-reconnaît la sincérité des restes à réaliser.
Vote le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 et arrête ainsi les comptes

Investissement

Dépenses	Prévus :	188 649.70
	Réalisé :	104 294.90
	Reste à réaliser                                 76 755.63
  
Recettes	Prévus :	188 649.70
	Réalisé :	149 748.07
	Reste à réaliser :    	9 254.14
Fonctionnement

Dépenses 				Prévus :                    		         357 354.66
Réalisé :                             	         290 176.60
Reste à réaliser :			        0,00

Recettes 				Prévus :	    		         357 354.66
Réalisé :	  		         352 875.42
Reste à réaliser :			        0,00

Résultat de clôture de l'exercice

Investissement :                                                                                             45 453.17
Fonctionnement :                                                                                         62 698.82
Résultat global :	                                                         108 151.99

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur Le Maire déclare la session close.
La séance est levée à vingt heures et quinze minutes.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Séance du 1er avril 2026
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